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Procès-verbal  

 Assemblée Générale Ordinaire de la ligue de Picardie des Échecs 

Qui s’est tenue le samedi huit septembre deux mille sept à CREIL (60). 

En l’absence de secrétaire, Cyril COLNOT est nommé secrétaire de séance. 

Boris LANDON, président de la Ligue, ouvre la séance à 14h40. Il remercie tout d’abord la municipalité de CREIL et 
Jean-Denis DIENER, président du club de CREIL d’accueillir l’assemblée générale de la ligue. 

Boris présente ensuite Jocelyne WOLFANGEL, Directrice Nationale des féminines, qui représente la Fédération 
Française des Echecs. La Fédération s’ intéresse de plus en plus aux ligues, d’où la présence d’un représentant ! 

 1. VÉRIFICATION DES POUVOIRS ET ÉMARGEMENTS : 

Boris LANDON, Président de la Ligue de Picardie des Echecs.  7 voix (pouvoir du club de Château-Thierry 
4voix  + Couvron et Aumencourt 1 voix + Abbeville 2 voix) 

�  Présidents des Clubs présents :  

Jean-Denis DIENER, président du club de CREIL   2 voix + 3 voix  pouvoir du club de Senlis 

Dominique RUIN, président du club de BEAUVAIS   2 voix 

Stéphane MACQUET, président du club de FRESSENNEVILLE 1 voix 

Frédéric WAQUET, président des TOURS DE HAUTE PICARDIE 4 voix 

Pascal LEVER, président du club de FAYET    1 voix 

Gervais MAUPIN, président du club de SAINT JUST EN CHAUSSEE 2 voix 

Alain CAPRON, président du club de MAIGNELAY MONTIGNY 2 voix 

Dominique GIBERT, président du club d’ESCAMES ET SONGEONS 4 voix 

Régis COURTOIS, président du club de BELLOY SUR SOMME 2 voix + 3 voix pouvoir du club d’Amiens +     
1 voix du club d’Airaines. 

 

�  Clubs représentés (bénéficiant du pouvoir  du président du club) : 

Dominique HEUDRE pour le club de MARGNY LES COMPIEGNE 3 voix 

Emmanuel VARINIAC pour le club de LA FERE   2 voix 

Luc FANCELLI pour le club de MOUY    2 voix 

Alain CARTON pour le club de NOYON    4 voix 

 

�  Invités : 

Jocelyne WOLFANGEL, Directrice nationale des Féminines, représentant la Fédération Française des Échecs. 

�  Autres personnes présentes : 

Cyril COLNOT, membre du Comité directeur de la ligue de Picardie, secrétaire de séance. 

Sophie GERTOSIO SERENA. 

Soit 17 personnes qui ont assisté à l’assemblée générale. 
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Avec un total de 45 voix sur  53 voix  possible, le quorum est atteint, l’assemblée générale peut valablement délibérer. 

 

 2. ADOPTION du RAPPORT FINANCIER 2006-2007 : 

Alain CARTON présente le rapport financier. Le solde fait apparaître un léger déficit généré par le tableau 
d’amortissement du matériel, ce qui dans la pratique se solde par un léger excédent. 

Dominique RUIN fait remarquer que les parents des jeunes ont eu un manque d’ information sur  le Pole Picardie, 
notamment pour le déplacement  pour le championnat de France Jeunes. Le pole Picardie a été annulé faute de 
participants car hors de la période de congés scolaire pour la Picardie. Boris précise qu’ il fallait au moins dix personnes 
pour les réservations à tarifs réduits, et nombre de joueurs se sont désistés ou ont préféré se débrouiller par eux même ou 
par l’ intermédiaire de leur club. Boris signale également la défection des parents de jeunes, pour amener les jeunes aux 
différents stages, c’est la raison pour laquelle le pole Picardie a été annulé. 

Luc FANCELLI suggère que la ligue se renseigne pour l’éventuel location de minibus auprès du conseil régional, voir 
s’ il n’y aurait pas possibilité de prêt, en n’ayant que le carburant à payer, car plusieurs membres de la ligue participent 
tous les ans au championnat de France Jeunes et peuvent faire les chauffeurs. 

Une discussion s’engage alors sur différents mode de subvention. Alain CARTON signale que le CNDS a ou va verser 
pour 2007 la somme de 1326 euros, qui correspond : Développement du pole Picardie 500 €, organisation de tournoi 
scolaire régional 500 €, stage de dirigeants bénévoles 300 e et stage de formation des athlètes 26 € ! 

Le CNDS peut subventionner les activités JEUNES mais également FEMININES. 

Alain présente également le budget prévisionnel pour la saison à venir. 

Après vote, le Rapport Financier est ADOPTE à l’UNANIMITE des présents et représentés. 

 

 3. ADOPTION du RAPPORT MORAL et d’ACTIVITÉ 2006-2007 : 

Boris LANDON prend la parole et présente le rapport moral et d’activités de la Ligue pour la saison écoulée. 

Entre autre, la ligue comporte 954 licenciés, dont 526 dans l’Oise, 253 dans l’Aisne et 175 dans la Somme. 

La Ligue se trouve à la 19ème position sur 29 ligues en nombre de licenciés (licences A et B confondues). 

Le tarif des licences se situe dans la moyenne nationale  des ligues.  

Dans le rapport d’activités, il est à noter que 13 jeunes ont participé aux championnats de France Jeunes, et UN podium 
pour François GODART.  

Les prochains championnats de France jeunes auront lieu à LA ROCHE SUR YON, les picards ne seront pas en 
Vacances scolaires. 

Les compétitions ligues continuent d’être organisées, dont la rapide ligue féminin. 

Au niveau de la formation, un stage DAFFE (animateur) a réuni 12 participants, 08 ont été  reçus. 

La ligue compte en outre 40 arbitres et 2 entraîneurs. 

Dans la mesure du possible, la ligue devrait organiser un stage de formation d’arbitres (AF4 ou AF3), un stage DAFFE, 
un stage DEFFE (entraîneur), selon les demandes et les possibilités. 

Le bilan des interclubs est dressé. Dominique HEUDRE fait remarquer que certains clubs ont été oubliés.  
Donc il y a 4 clubs en nationale 3 (Senlis, Noyon, Margny les Compiègne et les Tours de Haute Picardie),  et 1 club, 
Noyon champion de Nationale 1 qui accède au TOP 16. 

A signaler également Valérie MAUPIN, Junior, qui termine 4ème au championnat de France jeunes. 

Ci-joint en annexe le rapport moral et d’activités mis à jour. 

Après vote, le Rapport moral et d’activités est ADOPTE à l’UNANIMITE des présents et représentés. 

 

 4. CALENDRIER et ATTRIBUTION des COMPÉTITIONS 2007-2008 : 

Le calendrier est présenté sur rétroprojecteur par Luc FANCELLI, qui informe l’assemblée qu’un stage de formation 
continue des arbitres est programmé les 13 et 14 octobre prochain à MARGNY LES COMPIEGNE. 
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La date vient d’être trouvée, après avoir trouvé un formateur disponible. Le stage se déroule le samedi après midi et le 
dimanche toute la journée. Le recyclage est obligatoire pour tous les arbitres ayant suivi leur formation avant le 01 
septembre 2005, sauf s’ ils comptent faire un stage de formation AF3 en cours de saison. 

Luc indique qu’ il n’est pas sur de pouvoir proposer deux stages de formation continue, le budget de la FFE n’est pas 
extensible, et les formateurs sont très sollicités. 

La Régionale 1 jeunes le 18 novembre aura lieu à ESCAMES ou SONGEONS, Frédéric WAQUET indique que le club 
THP organisera son premier tournoi rapide le dimanche 23 décembre. 

Le club de BEAUVAIS Pourrait être candidat pour l’organisation de la phase ligue de la coupe 2000. 

Le rapide ligue jeunes aurait lieu le 23 mars 2008 à ESCAMES, et le « 1heure KO » ligue les 29 et 30 mars 2007 à 
CREIL. 

La 3ème journée des interclubs jeunes, qui doit normalement se dérouler dans l’Aisne, n’a pas encore de candidat pour 
l’accueillir. A voir avec Château Thierry, qui est pour l’ instant le seul club à avoir une équipe  de l’Aisne dans ces 
interclubs. 

La prochaine assemblée générale ordinaire aura lieux le 06 septembre 2008, dans la Somme. 

Les attributions définitives des compétitions se feront lors de la prochaine réunion du comité directeur ligue. 

 

 5. RONDE GROUPÉE : 

Dominique RUIN a fait remarquer plus tôt dans la réunion, que la ronde groupée la saison dernière qui s’est faite à LA 
FERE a été très mal perçue par les joueurs de BEAUVAIS qui ont eu le sentiment que cette décision avait été 
« balayée » par le comité directeur de al ligue. Intervention de Jean Denis DIENER qui indique que la question de la 
ronde groupée à été très très discutée et largement débattue en réunion de comité directeur. 

Le problème étant la distance faite par certains clubs proches géographiquement pour jouer cette ronde groupée. 

Luc FANCELLI fait une synthèse des  arguments pour et contre cette ronde groupée.  Conformément à la décision du 
comité directeur lors de la réunion du 01/06/2007, la décision de maintenir cette ronde groupée est soumise au vote de 
l’A.G. 

La question de maintenir la ronde groupée le 25/11/2007 pour remise des récompenses est soumise au vote :  

26 voix pour la ronde groupée, 11 voix contre, 08 abstentions. La ronde 2 le 25 novembre 2007 sera donc une ronde 
groupée.  

Ensuite il est décidé que la Nationale 4 à la Picardie 3 inclue sont concernées par cette ronde groupée. Le lieu devrait 
être trouvé très rapidement. Des pistes seront étudiées, sur MARGNY LES COMPIEGNE, GRANVILLIERS ou 
d’autres. 

La date limite d’ inscriptions en Interclubs est fixée au 23 septembre 2007 pour la Nationale 4, Picardie 1 et 2, et au 30 
septembre 2007 pour la Picardie 3. 

 6. ENTRAINEUR : voir point sept. 

 7. SI  TEST (Mode et contenu) : 

Ces deux points devaient être abordés par David BELLEMERE qui n’a pas pu venir à cette assemblée générale.  

La question devait porter sur le choix d’un entraîneur pour les jeunes, et l’éventualité d’un test de sélection pour le pole 
espoir. 

Pas de test, car pas d’entraîneur, Christophe GUENEAU n’ayant  pas été reconduit dans ses fonctions. 

Le pole espoir concernera donc les 2 premiers qualifiés de chaque catégorie ainsi que les Cadets et Juniors s’ ils 
envisagent de participer au championnat de France jeunes. Une demande pour trouver un entraîneur a été déposée sur le 
site de la FFE, par David BELLEMERE. 

Jocelyne WOLFANGEL informe l’assemblée qu’elle connaît un entraîneur que cela pourrait intéresser en la personne 
de Maria LECOMTE, très pédagogue. Des contacts seront pris prochainement.   
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 8. COTISATIONS 2008-2009 : 

Dominique RUIN s’ interroge sur la manière dont est dépensé l’argent de la Ligue et l’argent de la Fédération plus 
généralement. Un petit débat s’engage sur le Fédération.  

Il est rappelé que les dépenses apparaissent sur les bilans financiers qui sont adoptés par l’assemblée générale, et que sur 
les 42 euros de licence fédérale, seule 17 euros sont reversés à la ligue. 

Les tarifs resteront inchangé pour la part ligue la saison prochaine. 

 9. PLACES A POURVOIR AU BUREAU : 

Une place de responsable ligue des féminines était vacante, Sophie GERTOSIO SERENA est volontaire. Jocelyne 
présente alors Sophie, mais aussi la fonction de Directrice Régionale des Féminines, qui est en contact direct avec 
Jocelyne.  

Cette directrice régionale est le relai entre la Fédération et les clubs, et gère tout le côté féminin, les contacts presse … 

Après vote, Sophie est élue par 44 voix pour, et 2 abstentions ! 

La question du responsable des interclubs est évoquée, à la suite du retrait  de Frédéric SAVOURET de ce poste. 

Alain CARTON assurera la responsabilité des interclubs, dans l’attente d’un successeur. 

A la demande d’Emmanuel VARINIAC, une présentation de l’organigramme de la ligue est faite, il reste donc un poste 
ouvert à tous à pourvoir au comité directeur de la ligue. 

 10. ADOPTION du PROCÈS VERBAL de l’A.G. du 02 SEPTEMBRE 2006 : 

Le procès verbal de l’assemblée générale ordinaire du 02 septembre 2006 est adopté à l’unanimité des présents ou 
représentés. 

Boris a fait remarque que la prochaine assemblée générale sera ELECTIVE. 

 11. QUESTIONS DIVERSES : 

Question de Luc FANCELLI et Jocelyne WOLFANGEL : les parties des interclubs dans les divisions de Picardie ne 
sont pas prises en compte pour le calcul des classements FIDE. 

Il faut que la Ligue en fasse la demande en début de saison pour que les parties soient comptabilisées pour le classement 
FIDE si elles sont compatibles. 

Luc indique que le coût est de 5% des droits d’ inscription des équipes, ce qui reviendrait à environ 13 euros par an. 

ACCORDE à l’unanimité des présents ou représentés. 

Luc FANCELLI indique qu’ il fera la démarche pour que ces parties comptent dès cette saison, auprès de monsieur 
BOYD de la FFE. 

Dominique GIBERT souhaiterait que le nombre  d’équipes jeunes qui participeront aux interclubs jeunes soit 
rapidement connu pour des questions d’organisation. 

Enfin, Jocelyne fait remarquer que le site internet de la ligue de Picardie est très bien tenu, très complet et à jour ! 

Régis COURTOIS, le webmaster est félicité pour la tenue de ce site. 

 

Boris remercie encore une fois Jocelyne WOLFANGEL de sa présence, et remercie de nouveau Jean-Denis DIENER et 
le club de CREIL d’avoir accueilli l’assemblée générale. 

 

Tous les points à l’ordre du jour ayant été abordés, la séance est levée ce jour à dix sept heures cinquante, Boris invite 
les personnes présentes à déguster le verre de l’amitié ! 

 

Le Président de la Ligue de Picardie      Le Secrétaire de séance. 

 Boris LANDON        Cyril COLNOT. 
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